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CDPD Réseau de transport 

public du Grand Paris

François Leblond, président

2

Joëlle Fodor-Eskenazi, membre

Marie-Laure Jousset, membre



CPDP

Arc Express

Jean-Luc Mathieu, président

3

Marie-Françoise Cornieti, membre

Jean-Yves Taillé, membre



Maître d’ouvrage

SGP

André Santini, président du Conseil de surveillance

Marc Véron, président du directoire
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Marc Véron, président du directoire

Didier Bense, membre du directoire

Isabelle Rivière



Maître d’ouvrage

STIF
Jean-Paul Huchon, président

Sophie Mougard, directrice générale
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Sophie Mougard, directrice générale

Jean-François Hélas, directeur des investissements

Laurence Debrincat, responsable des

études générales
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Les prochaines réunions communes

Mercredi 20 octobre
Réunion tracés Sud

Amphithéâtre A1 – Faculté de Droit – Université Paris-Est Créteil
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Lundi 8 novembre
Réunion portant notamment sur le financement

avec une intervention de Gilles Carrez
Salle Charles-de-Gaulle (Ecole Val de Beauté) – Nogent-sur-Marne



La CPDP « ARC EXPRESS »

28, rue de Londres – 75 009 Paris

Fax : 01 78 42 35 00

contact@debatpublic-arcexpress.org

La CPDP « Réseau de transport 

Public du Grand Paris»

100, avenue de Suffren – 75 015 Paris

Fax : 01 44 49 93 95

contact@debatpublic-reseau-grandparis.org

CONTACTS
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contact@debatpublic-arcexpress.orgcontact@debatpublic-reseau-grandparis.org



Consultez les sites Internet

www.debatpublic-reseau-GrandParis.org
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www.debatpublic-arcexpress.org



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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Le débat public

- Une éthique de démocratie participative, fondée sur la Loi :
Convention d’Aarhus (1998), lois de 1995, 2002

- Loi du Grand Paris du 3 Juin 2010

- Un débat organisé et conduit par une autorité neutre et
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- Un débat organisé et conduit par une autorité neutre et
indépendante, notamment du maître d’ouvrage : CNDP, CPDP
Arc Express et CPDP Réseau de transport public du Grand Paris

- 5 principes : neutralité, indépendance, équivalence,
transparence, argumentation



- S’informer : dossier complet du maître d’ouvrage, questions
et réponses sur le site, contributions des acteurs

- Exprimer vos avis et propositions : réunions publiques de
3 h, avis sur le site internet, coupons T

- De tout cela, chaque commission fera une synthèse , 2 mois
après la fin du débat (avant le 31 mars 2011)

Un  débat de 4 mois pour…
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après la fin du débat (avant le 31 mars 2011)

- Après quoi les maîtres d’ouvrages disposeront de 3 mois
pour le STIF et 2 mois pour la SGP pour indiquer les
conséquences qu’il tire de ce débat (acte motivé et publié)



Les conditions des deux débats

La Commission nationale du débat public lance conjointement 
la procédure de débat public relative au schéma d'ensemble du 
Réseau de transport public du Grand Paris et celle relative à 
Arc Express.
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Les deux débats publics portent sur « l’opportunité, les 
objectifs et les caractéristiques » des projets.



Les règles du jeu de cette réunion
- Après cette présentation des débats publics, chacun des deux
projets est exposé par son maître d’ouvrage
- Puis la parole est à la salle (et aux internautes)

-À l’oral en levant la main
-Par écrit, à l’aide des fiches distribuées par les hôtesses
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- Pour recueillir le maximum d’interventions, le temps de parole est
limité: 2-3 minutes, chronomètre sur la vidéo
➥ Micros baladeurs : merci de vous présenter très distinctement (la qualité
du verbatim en dépend ! )

- Si vous souhaitez que votre image (photo ou vidéo) ne soit pas
reproduite, merci de nous le préciser
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